
N° DEL26_005

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DATE DE LA CONVOCATION : 6 février 2026

Le jeudi 12 février 2026, le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à l’Hôtel de
Ville, 14, rue Fortuné-Charlot en séance publique, à 19h00, sous la Présidence de Monsieur
Miloud GOUAL, Maire.

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 35

PRÉSENTS : 27 VOTANTS : 34

Étaient présents : 
Miloud  GOUAL,  Jacqueline  HUCHIN,  Jean-Claude  BENHAÏM,  Adelaïde  HAMITI,
Thibault PETIT,  Monique  LAMOUREUX,  Casimir  PIERROT,  Dalila  KHORBI,
Mohamed BOUROUIS,  Annie  TOUSSAINT,  Hafid  IABASSEN,  Tina  RAMAH,
Diénabou KOUYATE,  Stéphane  LARTIGUE,  Isabelle  MOSER,  Housman  BATHILY,
Jimmy JOUHANET, Nassira BENOUARI, Marie-Claire LETY, Cyril JOLY, Landry PERQUIS,
Uriell  MARQUEZ,  Manuela  MELO,  Mustafa  HECIMOVIC,  Régis  PEDANOU,
Brigitte CERVETTI, Toufik LAADJAL

Excusés ayant donné pouvoir : 
Christine DENIS donne procuration à Nassira BENOUARI, 
Bastien REDDING donne procuration à Casimir PIERROT, 
Atika LHOUM donne procuration à Manuela MELO, 
Laurent LE LEUXHE donne procuration à Miloud GOUAL, 
Ruffin KAPELA donne procuration à Régis PEDANOU, 
Sébastien CÉLERIN donne procuration à Monique LAMOUREUX, 
Maria GUIDEC donne procuration à Jacqueline HUCHIN.

Absente :
Jeanne DOCTEUR

Secrétaire :
Thibault PETIT

****

Objet :  Dispositif  collège  au  cinéma  :  Signature  de  la  charte  collège  au  cinéma
Val- d'Oise

Le dispositif  Collège au cinéma est  un dispositif  national  et interministériel  d’éducation à
l’image, qui a pour ambition de favoriser les apprentissages en les reliant à des œuvres
filmiques, d’éveiller les collégiens à la richesse de la création cinématographique et de les
ouvrir sur le monde. 
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Dans le Val-d’Oise il propose aux élèves, de la classe de sixième à celle de troisième, de
découvrir  des œuvres cinématographiques lors de projections organisées spécialement à
leur intention dans les salles de cinéma associées au dispositif et de se constituer, ainsi, les
bases d’une culture cinématographique avec des œuvres peu diffusées dans leur  format
d’origine et en version originale.

Ces séances sont accompagnées d’un travail en classe autour des films visionnés.

Le dispositif départemental « Collège au Cinéma du Val-d'Oise », piloté par la Direction des
services départementaux de l’Éducation nationale du Val-d’Oise et le Conseil départemental
du Val-d’Oise, avec l’association Écrans VO, le Rectorat de Versailles et le soutien de la
Direction  régionale  des  Affaires  culturelles  de l’Île-de-France,  est  reconduit  pour  l’année
scolaire 2025/2026.

La commune de Montigny-lès-Cormeilles est engagée dans ce dispositif en accueillant des
classes de collégiens dans son cinéma, au regard de ses objectifs permettant de contribuer
à l’éducation artistique et culturelle des élèves.

Afin  de poursuivre cette  action,  dans laquelle est  engagé le  collège Louis-Aragon, il  est
nécessaire  de signer  la  charte  collège  au  cinéma Val-d’Oise,  permettant  à  la  commune
d’obtenir un financement de 2,80 € par élève accueilli.

Aussi, il est proposé aux membres du Conseil municipal d’en délibérer.

Le Conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2121-29,

Vu le Code de l’éducation,

Vu la circulaire n° 2013-073 du 3 mai 2013  NOR : MENE1311045C, relative au parcours
d’éducation artistique et culturelle,

Vu le dispositif Collège au cinéma 2025-2026 dans le département du Val-d’Oise 2025-2026,

Considérant que le dispositif Collège au cinéma est un dispositif national et interministériel
d’éducation à l’image, qui a pour ambition de favoriser les apprentissages en les reliant à
des  œuvres  filmiques,  d’éveiller  les  collégiens  à  la  richesse  de  la  création
cinématographique et de les ouvrir sur le monde,

Considérant que le dispositif départemental propose aux élèves, de la classe de sixième à
celle  de  troisième,  de  découvrir  des  œuvres  cinématographiques  lors  de  projections
organisées spécialement à leur intention dans les salles de cinéma associées au dispositif et
de se constituer, ainsi, les bases d'une culture cinématographique avec des œuvres peu
diffusées dans leur format d'origine et en version originale,

Considérant que la commune de Montigny-lès-Cormeilles s’est engagée dans ce dispositif
en accueillant des classes de collégiens dans son cinéma, 

Considérant  qu’afin  de  poursuivre  cette  action,  dans  laquelle  est  également  engagé  le
collège Louis-Aragon, il est nécessaire de signer la charte collège au cinéma Val-d'Oise,
permettant à la commune d’obtenir un financement de 2,80 € par élève accueilli,
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

DÉCIDE :

Article  1  er   :  De  s’engager  dans  le   dispositif  Collège  au  cinéma  2025-2026  dans  le
département du Val-d’Oise 2025-2026

Article 2 : De signer la charte Collège au cinéma, Val-d’Oise, avec le collège Louis-Aragon
de Montigny-lès-Cormeilles.

Article 3 : De dire que les recettes seront versées au budget.

Article 4 : De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour mettre en œuvre la présente
délibération.

Le Conseil ADOPTE, à l’unanimité cette délibération   

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours pour excès
de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement
des mesures de publicité (publication, affichage ou notification), auprès
du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise (2-4, boulevard de l’Hautil –
95  000  CERGY)  ou  par  voie  dématérialisée,  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Pour le Maire,
L’Adjointe déléguée

Jacqueline HUCHIN

Mis en ligne sur le site internet de la ville le : 13 février 2026

Signé électroniquement par :
Jacqueline HUCHIN
Le 13 février 2026
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